






























Conclusions
• Impact faible sur 7 des 8 unités

– Baie-des-Sables
– Métis-sur-Mer
– Corridor 132 (côté est)
– Vues ouvertes sur domaine restreintes

• Impact moyen sur 1 unité
– Corridor de la 132 (côté ouest)

• Vues ouvertes sur domaine, visibilité plus 
importante

• Relief plat à vallonné, 25 % couvert forestier

• Respect des exigences du RCI
– 750 mètres de la 132
– Aucune éolienne entre la 132 et le Fleuve
– 500 mètres des résidences


